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Nouvelles de l’ACANOR
Travaux du groupe Electricité

La réunion du groupe ELECTRICITE Est qui était prévue initialement le 22 septembre dans les
locaux de la Société SOCOMEC à BENFELD a du être reportée et la date de la prochaine réunion
n’a pas encore été fixée.

Groupe de travail « Education & Formation »

Suite à la réunion du 3 juin 2005 au Luxembourg une nouvelle réunion de ce groupe de travail a eu
lieu le 15 novembre dans les locaux de l’UTE à Fontenay aux Roses

Groupe de travail « Eclairage Public »

L’AITF (Association des Ingénieurs Territoriaux de France) qui représente 5000 ingénieurs
territoriaux de France et qui vient d’adhérer à l’ACANOR a participé avec leur groupe de travail GT
national « Eclairage Public » à une réunion du groupe ad-hoc EP de l’ACANOR qui s’est tenue le 9
novembre 2005 dans les locaux de la société SOCOMEC à Benfeld. Après la présentation de l’AITF
par Laurent OBERLE de la Société SOCOMEC et animateur de ce groupe, le sujet principal a été
l’élaboration de la position des utilisateurs de normes sur la révision en cours de la norme NF C 17-
200 et de réfléchir à une réglementation à mettre en place pour assurer aussi une mise en sécurité
des installations existantes
A l’issue de cette réunion, Laurent OBERLE, notre président, a transmis un courrier au Ministre de
l’Intérieur, pour le rendre attentif sur la sécurité des installations d’éclairage public, des feux de
carrefour, etc… et pour lui demander d’examiner l’opportunité d’établir une réglementation
demandant la mise en conformité aux normes également les installations existantes.

Assemblée Générale

L’assemblée générale s’est tenue dans les locaux de la Cite du Train de Mulhouse. Elle a été
suivie par une visite du Musée du Chemin de Fer.
Elle a été marquée par l’entrée au Conseil d’administration de Monsieur Didier GEORGE, Directeur
de l’UTE (Union Technique de l’Electricité et de la Communication) et de Monsieur Aziz DERBAL,
Responsable Marketing & Intelligence économique à la CCI Sud Alsace Mulhouse.
Parmi les faits importants évoqués, notons l’adhésion de nouveaux membres représentants des
organismes importants tels que l’UNM (Union de Normalisation de la Mécanique) ,de syndicats
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professionnels tels que le SYNAMAP ( Syndicat National des Matériels et Articles de Protection) ou
encore d’autres sociétés importantes ou significatives telles que le Groupe IGE-XAO dont le siège
est à Colomiers près de Toulouse et qui conçoit, produit, commercialise et assure la maintenance de
logiciels de Conception Assistée par Ordinateur (CAO). Cette société compte 300 salariés répartis
sur 19 sites et dans 11 pays ! Le renforcement de la collaboration avec l’Education Nationale aussi
bien au niveau régional que national a également été relevé. Un groupe de travail avec iGE-XAO
pourrait d’ailleurs très prochainement démarrer sur Paris. Nous avons également enregistré
l’adhésion de l’AITF (Association des Ingénieurs Territoriaux de France).
D’autres contacts sont en cours en vue de partenariats, en particulier avec le GIMELEC
(Groupement des Industries de l’Equipement électrique, du contrôle-commande et des services
associés),
Parmi les actions concrètes il faut relever les travaux à l’IFAN, tout spécialement le pilotage du
groupe de travail WG16 (Formation et enseignement de la normalisation) par notre président
Laurent OBERLE, ceux avec l’UTE ou avec le CVN du Luxembourg.
Un nouveau développement vers les autres régions et vers des domaines autres que ceux de
l’électricité, domaine de prédilection au cours des années passées, semblent prendre forme

Conseil d’Administration

Celui-ci s’est tenu à l’issue de l’Assemblée générale et tous les postes du bureau on été reconduits
à l’exception de celui de Secrétaire Général qui, par suite de l’élection de Monsieur DERBAL,sera
dorénavant assuré par Madame Chantal HENNA, son assistante à la CCI. Les coordonnées de notre
nouvelle secrétaire sont les suivants : Chantal HENNA – CCI Sud Alsace Mulhouse – 8 rue du 17
novembre – BP 1088 – 68051 MULHOUSE Cédex – Tél. : 03 89 66 71 73 – FAX : 03 89 66 97 23 –
E.mail : c.henna@mulhouse.cci.fr.
Le prochain Conseil se tiendra le 6 décembre dans les locaux de la société CLEMESSY à Mulhouse.

Membres adhérents

L’ACANOR compte actuellement trois catégories de membres : Les membres ACTIFS qui sont
ceux à jour de leur cotisation, puis les membres sympathisants qui sont des membres non encore
à jour de leur cotisation ou d’anciens membres méritants ou encore de futurs membres potentiels et
enfin les membres de droit tels que l’AFNOR, les CCI et CRCI. Ces derniers bénéficient de l’envoi
systématique de notre bulletin au même titre que les membres actifs. Pour les membres
sympathisants, cet avantage va être revu lors du prochain Conseil d’Administration avec la possibilité
de suspension de l’envoi de notre bulletin dans l’attente du règlement de la cotisation et avec
l’éventuelle radiation de nos listes
A la veille de cette nouvelle année n’hésitez pas de nous renvoyer votre bulletin d’adhésion
pour 2006 d’autant plus que le trésorier délivrera aux membres adhérents payants un reçu fiscal
ouvrant droit à déduction fiscale.

Autres Activités

Parmi celles-ci il faut surtout noter l’activité de notre Président, Laurent OBERLE dont nous pouvons
citer d’abord la collaboration étroite avec l’UTE (en particulier avec son Directeur, Didier GEORGE),
les contacts au niveau ministériel pour un soutien des Pouvoirs publics, la poursuite du partenariat
avec le Centre de Veille Technologique et Normative du Centre de Recherche Public Henri Tudor du
Luxembourg, la montée en puissance de la collaboration avec l’Education Nationale. Au-delà des
travaux déjà en cours avec certains Lycées, nous avons étés contactés non seulement par des
élèves et des professeurs, mais aussi par plusieurs inspecteurs régionaux et nationaux qui
souhaitent une collaboration avec l’ACANOR. Relevons encore que notre président a obtenu le
pilotage du groupe de travail WG16 de l’IFAN relatif à la Formation et l’Enseignement de la
Normalisation.
L’ACANOR poursuit son développement, tant à travers de nouveaux domaines touchés par la
normalisation que par de nouvelles compétences. Parce que toutes les fonctions de l’entreprise sont
concernées par la normalisation, elle compte en effet parmi ses membres des spécialistes en
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normalisation certes, mais également des dirigeants, des artisans, des commerciaux, des
responsables marketing, des personnels techniques, des enseignants, …

Nouvelles de nos partenaires

Relations AFNOR-ACANOR : M. CORTOT a été mandaté par la Direction de l’AFNOR pour nous
proposer de collaborer dans le cadre de projets concrets à définir. D’autre part , dans le cadre du
club des adhérents AFNOR, il est envisageable de prévoir des interventions de l’ACANOR lors des
réunions. Toutefois, un accord de partenariat plus formel ne semble pas pour le moment d’actualité.
Nomination : Le 11 octobre, M. Daniel Rivière, Président Directeur Général de Process Conception
Ingénierie (PCI), filiale de PSA Peugeot Citroën, a pris la présidence d’AFAQ AFNOR Certification,
filiale du groupe AFNOR. Il remplace M. Jacques Texier, Président d’AFAQ depuis sa création en
1988 puis d’AFAQ- AFNOR Certification, et actuellement vice-président d’AFNOR.
STRATEGIE 2006-2010 : Après avoir interrogé 20 000 entreprises, l’AFNOR présente le projet de
stratégie 2006-2010. Il se dessine quatre axes pour cette stratégie qui sera publiée début 2006 :

- Accompagner la mondialisation : Agir pour que les normes qui régissent les marchés
soient des atouts pour les acteurs-économiques français. Promouvoir une politique
française de normalisation

- Contribuer au développement durable : La normalisation doit permettre à une
entreprise d’atteindre un « triple résultat » : évaluation des performances financière, sociale
et environnementale.

- Repositionner la norme par rapport aux autres documents de référence : La norme
doit donc se positionner par rapport aux documents de référence créés par l’entreprise
pour la conduite de ses affaires et affirmer son caractère volontaire.

- Rendre plus lisible le système de normalisation et ses produits : Les normes
n’atteignent leur objectif que si elles sont connues, comprises, admises et pleinement
utilisées. D’où la nécessité de développer le retour d’expérience des différentes catégories
d’acteurs qui appliquent les normes afin de mieux intégrer les évolutions et les
interprétations des normes.

N.B : Pour ce dernier axe l’ACANOR (Association française pour la Connaissance et
l’Application des NORmes) a donc un rôle important à jouer, car c’est sa
vocation principale et elle est de ce fait le partenaire idéal de l’AFNOR !

Nous tenons à remercier Monsieur Didier GEORGE pour sa collaboration et le félicitons pour son
élection au Conseil d’Administration.

L’assemblée générale de l’IFAN s’est déroulée les 24 et 25 octobre 2005 par téléconférence. Notre
président, Laurent OBERLE, y a participé activement. Il a notamment présenté le rapport d’activité
de l’ACANOR et posé sa candidature pour une Vice-Présidence de l’IFAN.

NORMES et REGLEMENTATIONS
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Les normes, un outil adapté aux évolutions et à la complexité du 21e siècle !
L’histoire des normes est aussi ancienne que celle des sociétés humaines organisées. Nous avons d’autant plus besoin
de normes partagées par tous que croît la complexité de notre société, qu’il faut y régler des problèmes
récurrents d’interopérabilité et d’échanges et que la performance globale est un impératif pour rester dans la
compétition mondiale.

- Qu’est-ce qu’une norme ?
Une norme est un document de référence qui apporte des réponses à des questions techniques et
commerciales que se posent de façon répétée les acteurs, sur des produits, des biens d’équipement ou
des services. Elle est élaborée en consensus par l’ensemble des acteurs d’un marché (producteurs,
utilisateurs, laboratoires, pouvoirs publics, consommateurs…).
Une norme est d’application volontaire et contractuelle. Dans certains cas, notamment les domaines liés à la
sécurité et les conditions liées aux marchés publics, elle peut être rendue obligatoire.
- Définition de la norme et du consensus
La norme est un « document établi par consensus, qui fournit, pour des usages communs et répétés, des
règles, des lignes directrices ou des caractéristiques, pour des activités ou leurs résultats, garantissant un
niveau d’ordre optimal dans un contexte donné » (extrait du Guide ISO/CEI 2).
Le consensus est défini comme un « accord général caractérisé par l’absence d’opposition ferme à
l’encontre de l’essentiel du sujet émanant d’une partie importante des intérêts en jeu et par un
processus de recherche de prise en considération des vues de toutes les parties concernées et de
rapprochement des positions divergentes éventuelles ».En somme, le consensus est un compromis sans
la compromission …
- A quoi sert la norme ?

Elle permet de développer les marchés
Elle joue un rôle essentiel dans les échanges commerciaux, en facilitant la libre circulation des
produits. La norme permet le développement des marchés en harmonisant les règles et les pratiques et
en réduisant les entraves techniques aux échanges.

Elle clarifie les transactions
La norme aide à la définition des besoins, optimise les relations clients/fournisseurs, fournit un
référentiel pour la valorisation des produits et services et permet l’économie d’essais complémentaires.

Elle facilite la rationalisation de la production
Les entreprises peuvent mettre à profit le résultat d’années d’expérience pour obtenir des produits
conformes, compatibles et interchangeables et mieux gérer leurs approvisionnements et leurs stocks.

Elle sécurise l’entreprise
La norme contribue à sécuriser l’entreprise vis-à-vis de sa responsabilité générale sur les produits mis
sur le marché.

Elle aide aux choix stratégiques
La norme est un outil simplificateur qui permet aux entreprises de resserrer le nombre de types de
produits existants et d’augmenter les volumes de production sur des séries plus longues.

Elle favorise la protection des consommateurs
La norme est un facteur important de l’amélioration de la qualité des produits et services offerts aux
consommateurs. Elle permet d’appliquer des méthodes reconnues, pour obtenir un niveau optimal de
qualité, de fiabilité et de sécurité.

Elle aide l’application de la réglementation
Certains domaines font l’objet d’une réglementation qui s’appuie sur les normes ; La norme fournit les
moyens techniques pour satisfaire auxexigences de la sécurité réglementaire
- Les normes sont-elles françaises, européennes ou internationales ?
90 % des travaux menés par AFNOR le sont aujourd’hui au niveau européen ou international. Des travaux
européens ou internationaux sont lancés lorsqu’il existe un besoin important de l’industrie, du marché
ou du public à ces niveaux.








